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Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de
l’article  L.411-2  du  code  de  l’environnement  portant  sur  des  espèces  de  faune  et  de  flore  sauvage
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Contexte

Le CSRPN a e
 te
  sollicite
  le 8 aoû� t  2023 par la socie
 te
  L’Eûrope
enne poûr ûne demande de
de
rogation  a�  l’interdiction  de  de
trûire  des  espe�ces  prote
ge
es  et  des  habitats  d’espe�ces
prote
ge
es dans le cadre d’ûn projet d’installation indûstrielle sûr ûne sûrface de 47 ha sûr la
commûne de Bosqûel  (80)  en bordûre de l’aûtoroûte A16 et  a�  proximite
  imme
diate  de la
ZNIEFF de type I « Larris de la valle
e Me
qûignon a�  Essertaûx ». Les inventaires natûralistes
rele�vent la pre
sence de 38 espe�ces prote
ge
es sûr le site d’e
 tûde. Les oiseaûx nicheûrs ûtilisent
exclûsivement l’ûniqûe bosqûet dû site et la haie qûi borde la ZNIEFF. C’est deûx habitats
seront  exclûs  des  ame
nagements.  La  zone  limitrophe  de  la  ZNIEFF  fera  l’objet  d’ûn
ame
nagement e
cologiqûe comprenant la restaûration de la mare existante et de la lisie�re de la
ZNIEFF avec la cre
ation d’ûne prairie. Les espaces ame
nage
s n’impacteront qûe les zones de
cûltûre qûi peûvent servir de zones de repose et e
ventûellement de zones de gagnage poûr
certaines espe�ces de la haie et de la ZNIEFF. Aûcûne espe�ce ve
ge
 tale prote
ge
e n’est e
galement
pre
sente dans ce contexte tre�s agricole. 
Le pe
titionnaire soûcieûx de son impact sûr les sols, la biodiversite
  ordinaire et soûhaitant qûe
son  installation  soit  exemplaire  propose  ûn  ame
nagement  permettant  de  restaûrer  ûn
maillage e
cologiqûe, cre
ant des micro-habitats favorables a�  la faûne et a�  la flore, ûtilisant la
flore  re
gionale  labe
 lise
e  « ve
ge
 tal  local »  poûr  ses  plantations,  limitant  la  diversite
  des
me
 langes  seme
s  poûr  laisser  ûne  meilleûre  place  a�  la  colonisation  spontane
e  qûi  sera
oriente
e/se
 lectionne
e par les pratiqûes de gestion diffe
rencie
e (comme l’e
copa� tûrage oû la
faûche exportatrice) poûr les espaces verts. 

Le CSRPN n’a pas de remarqûe particûlie�re sûr l’application de la se
qûence ERC (qûalite
  des
inventaires, identifications des enjeûx, de
 finition des mesûres d’e
vitements et re
alisation de
mesûres  d’accompagnement).  Il  soûligne la  qûalite
  de la  pre
sentation et  les  ambitions  dû
projet.  
En termes de comple
ments d’information et sûggestions, le CSRPN aûrait soûhaite
  qûe soient
pre
sente
es les espe�ces qûi ont jûstifie
  le classement en ZNIEFF de type 1 le terrain limitrophe
de façon a�  ve
rifier l’ade
qûation entre les mesûres volontaires d’ame
 lioration dû site et les
besoins  des  espe�ces  a�  enjeûx  identifie
es  dans  la  ZNIEFF,  et  voir  comment  ces  espe�ces
ûtiliseraient les habitats recre
e
 s dans l’emprise dû projet.
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Le CSRPN soûligne la qûalite
  de l’inventaire ornithologiqûe tant par la pression d’observation
qûe par la tre�s bonne ûtilisation des codes comportementaûx conventionnels, rarement aûssi
bien pre
sente
e dans les demandes de de
rogation. Il conseille toûtefois ûne pre
sentation d’ûne
synthe�se  qûi  se  concentrerait  ûniqûement  sûr  le  nombre  de  cantons  oû  sûr  les
fonctionnalite
s : reprodûction, « simple » migration, gagnage oû stationnement hivernal poûr
en ame
 liorer la lisibilite
 .

La cre
ation d’ûne zone tampon adosse
e a�  la haie pre
serve
e et aû rideaû boise
  existant apparaî�t
e
galement comme ûne de
marche de qûalite
  qûi permet de cre
er ûne transition e
cologiqûe
entre la ZNIEFF et les parcelles qûi seront ame
nage
es. 

Le  CSRPN sûgge�re  d’e
 tûdier  la  possibilite
  d’inte
grer  ûn certain nombre d'herbace
es  et  de
dicotyle
dones  (margûerites,  centaûre
es,  etc.)  dans  les  semis  pre
vûs,  compte  tenû  de  la
paûvrete
  des milieûx soûrces pre
sents a�  proximite
  dans la matrice agricole,  si  on soûhaite
notamment conforter les ressoûrces alimentaires a�  destination des insectes pollinisateûrs.

Le CSRPN sûgge�re e
galement de regarder la fertilite
  des divers horizons pe
dologiqûes et les
inverser dans le cadre des travaûx de terrassement si on veût valoriser les « terres maigres »,
qûi seront plûs inte
ressantes aû niveaû e
cologiqûe et qûi coû� teront moins cher en gestion et
qûi re
veilleront ûne e
ventûelle banqûe de graines.

S'il n'y a pas de risqûe de pollûtion des bassins techniqûes poûr la faûne et notamment poûr
les  amphibiens,  il  est  opportûn  de  savoir  s’il  est  ûtile  de  les  clo� tûrer  poûr  les  rendre
inaccessibles a�  la petite faûne. Le CSRPN appre
cie la pre
sence de rampes poûr permettre aûx
individûs  e
ventûellement  coince
s  de  sortir  des  bassins,  toût  comme  la  mûltifonction  des
bassins tampon et d’infiltration qûi garderont e
galement ûne partie en eaûx poûr permettre a�
nombreûses espe�ces (inverte
bre
s, amphibiens) de re
aliser leûr cycle complet de reprodûction,
en plûs de favoriser d’ûne diversification des paysages et habitats e
cologiqûes.

Le  recensement  de  l’avifaûne  re
ve� le  la  pre
sence  sûr  le  site  dû  Brûant  proyer  Emberiza
calandra qûi est en sitûation de
 favorable de conservation (classe
  VU dans la prochaine liste
roûge re
gionale). Le CSRPN encoûrage le pe
 titionnaire a�  tester la me�me de
marche qûi a e
 te

re
alise
e  poûr le  Brûant  jaûne dans le  cadre  dû programme Interreg V franco-flamand qûi
invitait les exploitants agricoles a�  garder dans les coins des parcelles de ce
re
ales, des zones
non moissonne
es. Une telle action apporterait e
galement ûn sûpport pe
dagogiqûe poûr les
visiteûrs dû site.

Le CSRPN appre
cie la de
marche d’anticipation dans la re
alisation des travaûx e
cologiqûes,
notamment des plantations (hiver 2023-2024) de manie�re a�  garantir la pre
sence de milieûx
sûsceptibles d’e� tre favorables poûr la faûne avant la phase de travaûx qûi devrait de
bûter aû
mois de jûin 2024. 

Compte  tenû  qûe  lors  de  nos  entretiens  dû  07  jûillet  2023,  les  responsables  de  la  SAS
L'Eûrope
enne ont pris l’engagement :
- de re
aliser les diverses mesûres et sûivis propose
s dans son dossier, 
-  de transmette les  sûivis  aû CSRPN et  les  donne
es  dans les  bases  de donne
es  re
gionales
(ClicNat, Digital), 
- d’examiner la faisabilite
  des sûggestions formûle
es par le CSRPN,
le CSRPN e
met ûn  avis favorable a�  la demande pre
sente
e par la  SAS L'Eûrope
enne poûr la
ZAC de Bosqûel (Somme).
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AVIS : Favorable [X] Favorable sous conditions [_] Défavorable [_] Tacite [_]

Fait le 24 septembre 2023 à Amiens Le vice-président du CSRPN Hauts-de-
France

Guillaume LEMOINE
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